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Bilan 

Le 25 novembre 2017, le Président de la République française  

a déclaré que les femmes et les hommes  

doivent avoir les mêmes droits et les mêmes devoirs. 

 

Cela s’appelle l’égalité entre les femmes et les hommes  

ou l’égalité femmes – hommes. 

 

C’est un sujet très important. 

C’est maintenant une priorité politique 

c’est-à-dire une action qui doit être faite en premier 

par tous les membres du Gouvernement. 

Ils travaillent avec  

● les sénateurs  

● les députés  

● les élus des communes, comme les maires  

● les associations  

Ce document résume tout ce qui a été fait depuis 5 ans.  

  



 
 
 

 

Page 3 sur 15   

Lutter contre les violences conjugales 

Les violences conjugales ce sont        

les violences dans les couples. 

              

Le 3 septembre 2019, une réunion a eu lieu. 

Elle s’appelle le Grenelle des violences conjugales. 

Des actions sont prévues pour :  

● mieux prévoir les violences conjugales 

● mieux protéger les femmes 

● et mieux lutter contre la récidive.  

La récidive c’est quand quelqu’un recommence  

la même action. 

5 lois ont été votées entre 2017 et 2022 

pour protéger les femmes des violences. 

Ces lois concernent : 

● les violences dans les couples 

● les violences sexuelles 

● les violences sexistes 

c’est-à-dire quand les femmes sont traitées  

différemment des hommes  

parce qu’elles sont des femmes. 

C’est par exemple, quand une femme n’obtient pas 

un emploi alors qu’elle a les mêmes compétences 

qu’un homme. 



Grâce à ces lois, les femmes sont mieux protégées. 

Par exemple : 

quand une femme victime de violences conjugales 

quitte son logement,  

elle n’est plus obligée de partager  

le paiement du loyer avec son conjoint. 

Une des lois a permis la création  

du bracelet anti-rapprochement. 

Le juge peut condamner une personne  

qui a commis des délits sexuels   

à porter un bracelet anti-rapprochement. 

La bracelet anti-rapprochement 

alerte la police si la personne approche  

de nouveau sa victime. 

Grâce à ces lois, les enfants mineurs,  

c’est-à-dire les enfants de moins de 18 ans, 

sont mieux protégés s’ils sont victimes 

de crimes et de délits sexuels ou d’inceste. 

Les crimes et les délits sexuels sont des actes sexuels 

commis sur une personne qui n’est pas d’accord, 

comme un viol, par exemple. 

L’inceste, c’est quand la personne  

qui fait les violences sexuelles 

est de la même famille que l’enfant.  
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Par exemple, un parent avec son enfant 

ou un grand frère avec sa petite sœur. 

Dans le cas des crimes sexuels sur des enfants mineurs, les 

victimes peuvent porter plainte 

pendant plus longtemps. 

C’est ce qu’on appelle le délai de prescription. 

Avant la loi, les victimes devaient aller à la gendarmerie  

au maximum 20 ans après les faits  

pour porter plainte. 

Maintenant, les victimes peuvent aller à la gendarmerie  

jusque 30 ans après les faits. 

Leur agresseur ira devant la justice. 

Quelques chiffres 

● Un numéro de téléphone permet

aux victimes de violences

de demander de l’aide.

C’est le 3919.

Il est accessible jour et nuit et

toute la semaine, du lundi au dimanche.

● Il y a 150 000 policiers et gendarmes en France

formés pour bien accueillir les victimes de violences.

Tous les élèves policiers et gendarmes sont formés

à l’accueil des victimes de violences.

● En décembre 2022, il y avait 1 000 bracelets

anti-rapprochement utilisés.
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● Il y a 5 000 téléphones grave danger disponibles.

3 000 téléphones grave danger sont utilisés.

Un téléphone grave danger

permet à une femme victime de violence

d’appeler directement la police.

● Plus de 10 000 places d’hébergement sont disponibles

pour les femmes victimes de violences.



Page 7 sur 15  

Accélérer l’égalité professionnelle 

L’égalité professionnelle est l’égalité 

entre les femmes et les hommes au travail. 

Entre 2017 et 2022, 2 lois ont été votées 

pour renforcer l’égalité professionnelle  

pendant toute la carrière des femmes. 

● Les entreprises sont obligées de donner

le même salaire aux femmes et aux hommes.

● Les entreprises doivent avoir

de plus en plus de femmes

qui prennent des décisions

et encadrent le travail des équipes.

C’est ce qu’on appelle des femmes cadres.

● Il doit y avoir au moins 1 femme pour 3 hommes

dans les jurys de sélection des formations supérieures.
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Permettre une plus grande égalité  

dans les familles 

Les femmes et les hommes  

ne sont pas toujours égaux dans les familles. 

      

Certains parents ont besoin d’aide  

pour apprendre à s’occuper des enfants ensemble. 

Certains parents ne connaissent pas leurs droits. 

Ils ont besoin d’aide pour les connaître. 

Le congé paternité  

Les pères ont le droit de prendre un congé  

pour la naissance de leur bébé.  

Depuis le 1er juillet 2021,  

ils sont obligés de prendre au moins 1 semaine. 

Ils ont le droit de prendre au maximum 7 semaines.  

Le congé maternité  

Toutes les femmes qui travaillent ont le droit 

de prendre un congé maternité, 

quand elles sont enceintes et 

quand elles ont accouché. 

   

La durée du congé maternité est la même  

pour toutes les femmes. 
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La pension alimentaire 

Quand des parents se séparent,  

le parent qui s’occupe le moins longtemps  

des enfants doit verser de l’argent  

à celui qui s’en occupe le plus. 

Cela s’appelle la pension alimentaire. 

Parfois, le parent ne paie pas la pension alimentaire. 

Depuis le 1er janvier 2023, l’Etat aide tous les parents 

à recevoir la pension alimentaire. 

La procréation médicalement assistée 

Certaines femmes ne réussissent pas à avoir d’enfant. 

Elles ont besoin que les médecins les aident.  

Cela s’appelle la procréation médicalement assistée. On 

dit aussi la PMA. 

Depuis le 2 août 2021 une loi permet à toutes les femmes 

de se faire aider par la PMA pour avoir des enfants. 

C’est-à-dire que si 2 femmes sont en couple 

elles peuvent avoir un enfant grâce à la PMA. 
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Parler de la santé des femmes sans gêne 

C’est très important de parler de la santé des femmes. 

Cela permet qu’elles se sentent mieux comprises. 

La contraception 

Le préservatif ou la pilule  

sont des moyens de contraception. 

Ils permettent de faire l’amour sans être enceinte. 

Depuis janvier 2022, la contraception  

est gratuite pour toutes les femmes  

de moins de 26 ans.  

Quelquefois, les couples oublient  

d’utiliser une contraception 

quand ils font l’amour. 

Si la femme a peur d’être enceinte, 

elle peut aller à la pharmacie  

chercher un médicament.  

C’est la contraception d’urgence.  

Depuis janvier 2023, la contraception d’urgence  

est gratuite pour toutes les femmes,  

même si elles sont mineures. 
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L’interruption volontaire de grossesse 

Une interruption de grossesse ou IVG est 

un arrêt de la grossesse 

par une opération ou  

par des médicaments. 

Il faut faire l’IVG 

avant la 14e semaine de grossesse. 

La Sécurité sociale rembourse l’IVG. 

Les protections hygiéniques 

Certaines femmes ne peuvent pas payer  

leurs protections hygiéniques quand elles ont leurs règles. 

C’est ce qu’on appelle la précarité menstruelle. 

Depuis 2021, les protections hygiéniques sont gratuites  

pour les collégiennes, les lycéennes et 

pour les personnes qui ont peu d’argent.  

L’endométriose 

L’endométriose est une maladie.   

1 femme sur 10 est atteinte de cette maladie. 

Chaque mois, le corps de la femme se prépare  

pour accueillir un fœtus,  

c’est-à-dire un futur bébé.  

On parle de cycle féminin.  

A chaque cycle, une nouvelle muqueuse  

se développe dans l’utérus.  
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Une muqueuse c’est un peu comme  

une mince couche de tissus.  

Cela s’appelle l’endomètre.  

Quand il n’y a pas de fœtus,  

l’endomètre se transforme  

et coule par le vagin.  

Ce sont les règles.  

Parfois l’endomètre se développe  

dans d’autres endroits du corps.  

Cela provoque la maladie de l’endométriose. 

C’est une maladie douloureuse. 

Il faut apprendre à la soigner correctement. 

Le Gouvernement veut accélérer la recherche médicale 

pour que le diagnostic  

c’est-à-dire la découverte de la maladie  

soit plus rapide. 
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Un Plan en quatre axes 

L’égalité femmes - hommes est toujours la priorité 

du Président de la République 

pour 2023 à 2027. 

Tous les membres au Gouvernement 

travaillent ensemble 

pour plus d’égalité en France. 

Les associations ont travaillé avec 

les membres du Gouvernement  

pour faire des propositions. 

Il y a 4 sujets prioritaires. 

1. La lutte contre les violences faites aux femmes

Le Gouvernement a 3 objectifs : 

● assurer une protection immédiate des femmes

partout en France

● mieux prendre soin des femmes victimes

de violences conjugales

● punir davantage les auteurs de violences sexuelles

et dialoguer plus avec les victimes

pour mieux les protéger



2. La santé des femmes

Pendant longtemps, on parlait peu  

de la santé des femmes. 

La santé des femmes est importante. 

Il est important d’en parler.  

Cela aide à lutter contre les inégalités 

entre les femmes et les hommes. 

Les femmes ont besoin de soins pour rester en bonne santé. 

Il est important que les femmes puissent recevoir 

les soins dont elles ont besoin. 

Les médecins doivent aider  

toutes les femmes qui veulent avoir un bébé, 

si elles n’y arrivent pas. 

3. L’égalité au travail et l’égalité financière

Tous les métiers sont possibles pour les femmes. 

Si une femme veut être plombier ou maçon, 

c’est possible. 

Les femmes doivent avoir le même salaire que les hommes, 

si elles font le même travail. 

Il faut aider les femmes qui le veulent  

à diriger des entreprises. 
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4. L’apprentissage de l’égalité 

L’égalité entre les femmes et les hommes 

commence avec l’égalité  

entre les filles et les garçons. 

   

Il est important que les petits garçons  

apprennent à faire attention aux petites filles. 

Et que les petites filles apprennent  

à faire ce dont elles ont envie. 

 

Ce document accessible à tous a été transcrit par   

avec la méthode du Facile à Lire et à Comprendre (FALC) 

Com’access

Pour en savoir plus sur le FALC vous pouvez aller sur le site : www.inclusion-

europe.eu/easy-to-read  

© Logo européen Facile à lire : Inclusion Europe  

 

Les pictogrammes sont tirés d’une banque d’images libres de droit ©Flaticon 

Nous remercions vivement Héloïse et Nahaoua de l'ESAT Moskowa (Association APTE)  

pour la relecture et la validation du document. 
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